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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

À l’alinéa 2, après le mot :

« enfant »,

 insérer les mots :

« , constitué en chambre spécialisée, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement propose que les mineurs récidivistes ou réitérants soient également orientés 
devant une chambre spécialisée afin de traiter plus spécifiquement ces cas qui cristallisent souvent 
les difficultés. 


